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ORGANISATION DE LA JUSTICE ET 
ORGANISATION DE LA SANTE PUBLIQUE : 

PRINCIPES CONTENTIEUX

     

Depuis la Révolution française, la Justice est organisée en deux ordres :

• un ordre judiciaire pour résoudre les conflits entre les personnes (individus, 
associations, entreprises...)

• un ordre administratif pour les litiges entre un particulier et une personne publique 
(administration, collectivité territoriale, personne privée chargée d'une mission de 
service public) ou entre administrations

En cas de conflit  de compétence  entre  les  deux ordres,  le  Tribunal  des  conflits désigne 
l'ordre compétent.

http://www.justice.gouv.fr/index.php?rubrique=10031&ssrubrique=10035


La responsabilité médicale et hospitalière a connu une évolution considérable. 
Le juge judiciaire et le juge administratif ont orienté leur jurisprudence dans un sens 
toujours plus favorable à la victime. Selon la tendance générale le juge se plaçait le plus 
souvent du point de vue du patient ;  admettant  notamment l’indemnisation de l’aléa 
même  non  thérapeutique.  Le  juge  a  donc  donné  au  médecin  le  sentiment  d’être 
condamné systématiquement.  Ce qui a entraîné l’augmentation croissante des primes 
d’assurance,  la  multiplication  des  actions  judiciaires,  et  le  malaise  croissant  des 
professions de santé (pénurie de spécialistes, grève…).

Face à tous ces problèmes, le législateur se devait d’intervenir en mars 2002 
afin de rétablir un équilibre dans cette relation patient/praticien. 

Désormais,  la  mise  en  jeu  de  la  responsabilité  ne  peut  se  faire  que  sur  le 
fondement de la faute. 

HOPITAL PUBLIC = DROIT ADMINISTRATIF = TRIBUNAL ADMISTRATIF

CLINIQUE PRIVE – MEDECINE LIBERALE = DROIT PRIVE = TRIBUNAL 
DE GRANDE INSTANCE

Il existe toutefois des exceptions à ces règles : le cas du médecin hospitalier 
(hôpital public) qui peut se retrouver devant un juge judiciaire dans le cas d’une prise en 
charge en secteur privé d’activité ou encore de l’exercice libéral à l’hôpital public. 


